
     Nice, le 4 mars 2010 
 
 
 
 

Gérard PIEL 
Tête de liste du Front de Gauche dans les Alpes-Maritimes 
6 Rue Balatchano 
06300 NICE 
 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le dimanche14 mars se tiendra le premier tour des élections régionales. C’est peut-
être la dernière fois que cette élection se déroulera de façon démocratique, deux 
tours avec une dose de proportionnelle. Si la réforme territoriale est adoptée, le 
prochain scrutin portera sur l’élection des conseillers territoriaux élus au scrutin 
uninominal à un tour. Ce mode de scrutin permet d’élire un candidat avec seulement 
30% des voix ! Exit les conseillers régionaux et généraux, exit le conseil régional et le 
conseil général ! 
 
Les deux métropoles ou plutôt mégalopoles de Marseille et Nice couvriront 70% du 
territoire régional, pour le reste c’est d’un véritable abandon dont il s’agit. 
Le haut pays des Alpes-Maritimes ne disposera que de deux conseillers territoriaux, 
un par tranche de 22 000 habitants. 
 
La parité homme - femme qui existe aujourd’hui à la région sera effacée. Ce retour 
en arrière correspond profondément à la volonté politique de Nicolas Sarkozy qui 
veut imposer à notre pays un autre mode territorial et administratif. 
 
En réalité, il veut faire de nos territoires des espaces de  « concurrence libre et non 
faussée ». Pour cela, il n’est pas utile de disposer d’élus de sensibilité politique 
différente, de collectivités qui sont des lieux de débats et d’élaboration. Il suffit d’avoir 
des technocrates façon Bruxelles et la loi du marché pourra régner en maître. 
 
Tête de liste du Front de Gauche dans les Alpes-Maritimes, je me bats avec mes 
colistiers mais aussi avec beaucoup d’élus, dont près d’une centaine participent au 
comité de soutien de la liste du Front de Gauche, afin que nous gardions notre 
spécificité française qui donne aux communes, aux conseils généraux et aux 
conseils régionaux des rôles et une utilité complémentaires. 
Cette élection est, de fait, essentielle pour le devenir de notre démocratie. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations 
distinguées. 
 

 


